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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF AUX 
PRIVILÈGES DES EMPLOYÉS DU GOUVERNEMENT DES ÉTATS-
UNIS AFFECTÉS AU PRÉDÉDOUANEMENT, CONFORMÉMENT À 
L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF AU 
PRÉDÉDOUANEMENT DANS LE DOMAINE DU TRANSPORT 
AÉRIEN

I
Note adressée à l’Ambassade des États-Unis d’Amérique par le Ministère des affaires 

étrangères de l’Irlande

Note n° 401/10

Dublin, le 6 juillet 2010

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’Ambassade des 
États-Unis d’Amérique et a l’honneur de se référer à l’Accord entre le Gouvernement de 
l’Irlande et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif au prédédouanement dans 
le domaine du transport aérien, conclu à Washington le 17 novembre 2008 
(l’« Accord »), et en particulier à son article X.4, aux termes duquel les employés du 
Gouvernement des États-Unis qui sont affectés au prédédouanement en Irlande en vertu 
de l’Accord, à l’exception des employés qui résident de façon permanente en Irlande, 
jouissent des privilèges précisés par échange de notes entre les deux Gouvernements.

Le Ministère a l’honneur de proposer ce qui suit :
1. Les employés du Gouvernement des États-Unis d’Amérique qui sont affectés au 

prédédouanement en Irlande en vertu de l’Accord, à l’exception des employés qui 
résident de façon permanente en Irlande, sont, aux seules fins des privilèges, désignés 
membres du personnel administratif et technique de l’Ambassade des États-Unis 
d’Amérique et jouissent des privilèges accordés aux membres de l’Ambassade 
conformément au paragraphe 2 de l’article 37 de la Convention du Vienne sur les 
relations diplomatiques.

2. Les membres de la famille des employés ainsi désignés qui font partie de leurs 
ménages respectifs bénéficient, pourvu qu’ils ne soient pas ressortissants de l’Irlande ou 
n’y résident pas de façon permanente, des privilèges dont jouissent les membres de la 
famille du personnel administratif et technique conformément à la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques mentionnée au paragraphe 1 ci-dessus.

3. Conformément aux procédures établies pour la notification du Ministère des 
affaires étrangères de l’arrivée du personnel administratif et technique de l’Ambassade, 
ainsi que des membres de leur famille, l’Ambassade demande une accréditation pour les 
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employés du Gouvernement des États-Unis d’Amérique affectés au prédédouanement en 
Irlande, dès leur arrivée en Irlande, et pour les membres de leur famille, qui se voient 
délivrer une carte d’identité indiquant qu’ils bénéficient des privilèges mentionnés ci-
dessus.

4. Pour éviter tout doute, les immunités dont bénéficient les employés ainsi 
désignés sont régies exclusivement par l’Accord. Les membres de la famille des 
employés ainsi désignés ne bénéficient d’aucune immunité.

5. Le Ministère peut mettre fin aux dispositions prévues au paragraphe 1 
moyennant un préavis de trois mois adressé par écrit à l’Ambassade. À la fin de la 
période de trois mois, les employés ne sont plus désignés membres du personnel 
administratif et technique de l’Ambassade. Par conséquent, ces derniers et les membres 
de leur famille cessent de bénéficier des privilèges mentionnés ci-dessus.

Si les propositions qui précèdent recueillent l’agrément du Gouvernement des États-
Unis d’Amérique, le Ministère a l’honneur de proposer que la présente note et la réponse 
de l’Ambassade constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en 
vigueur à la date de la réponse de l’Ambassade.

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à 
l’Ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération.

Ambassade des États-Unis d’Amérique
Ballsbridge
Dublin 4

II
Note adressée au Ministère des affaires étrangères de l’Irlande par l’Ambassade des 

États-Unis d’Amérique

N° 507

Dublin, le 6 juillet 2010

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des 
affaires étrangères et a l’honneur de se référer à l’Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Irlande relatif au prédédouanement dans 
le domaine du transport aérien, signé à Washington le 17 novembre 2008 (l’« Accord ») 
et à la note de Ministère en date du 6 juillet 2010 dont le texte suit :

[Voir note I]

L’Ambassade a l’honneur de confirmer que ces propositions sont acceptables pour le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, et que la note du Ministère et la présente 
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réponse constituent un accord entre les deux Gouvernements en la matière, lequel entre 
en vigueur à compter de ce jour.

L’Ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au 
Ministère des affaires étrangères les assurances de sa très haute considération.

Ambassade des États-Unis d’Amérique
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